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Notre mission :

Garantir au consommateur final que le bois utilisé
dans le produit acheté provient d’une forêt gérée 

durablement



Au sommaire :

1 - L’organisation et le fonctionnement de PEFC.

2 - La certification de la gestion forestière durable.

3 - La chaîne de contrôle PEFC.

4 - Ses résultats et son développement.



1- L’organisation de PEFC
Programme de Reconnaissance des Certifications Fore stières

PEFC Council , propriétaire de la marque

www.pefc.org

Schéma National de Certification Forestière PEFC

PEFC France

www.pefc-france.org

Politique de Qualité de GFD

Entité Régionale PEFC

La certification

de la gestion durable
des propriétaires  forestiers 

La certification

de la chaîne de contrôle

des entreprises de transformation 

La marque PEFC

Produits à base de bois

Helsinki

Lisbonne



1- Le fonctionnement de PEFC

La recherche du consensus entre toutes les parties intéressées : les 
membres de PEFC France et des entités régionales sont tous les 
acteurs de la filière répartis en 3 collèges : les producteurs, les 
transformateurs et les usagers de la forêt.

La transparence : Le contrôle par un organisme certificateur indépendant 
(OC). La chaîne de contrôle est délivrée directement par un OC. Les 
entités régionales se font certifier pour délivrer les certifications de la 
gestion forestière durable aux propriétaires.

Le contrôle sur le terrain : les entités réalisent des contrôles en forêt pour 
vérifier que les propriétaires et les exploitants forestiers respectent bien 
les cahiers des charges.

La promotion de la marque : Le logo est le repère pour le consommateur. 
Le site de PEFC France permet de retrouver, par le numéro indiqué
sous le logo, l’entreprise qui a fabriqué le produit.



2- La certification forestière PEFC

Le premier maillon de la chaîne  : le propriétaire forestier

1- La politique de qualité de gestion forestière durable 
régionale

Un état des lieux tous les 5 ans

Des objectifs annuels

2 – Les exigences pour les propriétaires

Le cahier des charges propriétaire

Le cahier des charges national d’exploitation forestière

3- Le contrôle des engagements



3- La chaîne de contrôle

Objectif : La traçabilité des bois depuis la sortie de la forêt jusqu’à
la mise en vente du produit fini.

Principe : Tous les maillons doivent être certifiés. La chaîne 
s’arrête si un des maillons n’est pas certifié.

Moyens : Plusieurs méthodes de calcul pour s’adapter aux types 
de production.

Vérification : Un contrôle annuel par l’OC.



4- Les résultats

PEFC OUEST

5365 Propriétaires adhérents

864 000 ha de forêts certifiées

358 entreprises ayant une chaîne de contrôle

(100 membres qui travaillent ensemble)

EN France

43295 propriétaires

5,1 millions de forêts certifiées (1/3 des forêts)

1357 entreprises

DANS LE MONDE

22 pays ayant un schéma de certification

200 millions d’hectares de forêts certifiées

+ 3000 entreprises



4- Le développement

PEFC est la première source mondiale de bois certif ié

� PEFC étend son action aux zones tropicales et subtropicales 
(PAFC au Gabon).

� Ouverture de bureaux PEFC en Asie (Tokyo et Pékin).

� La Russie construit son schéma.

� 2015 : Objectif de croissance (monde) :

60 % des surfaces (productives) certifiées, soit environ 
310 millions d’ha.

50 % du nombre total de Coc, soit environ 15.000 
entreprises.



4- Un coup d’œil sur la situation dans le monde

91%

9%

Surfaces de forêts
certifiées dans le
monde selon les
différents standards
de GDF

Surface de forêts non
certifiées

279 mill. ha

3175 mill. ha

3454 mill. ha

Note: La surface potentielle de forêts susceptibles d’être certifiées est
approximativement entre 600 et 800 millions d’ha.  Ceci est le “noyau” de forêts
productives fournissant une récolte annuelle de 1500 millions de m3 de bois rond
industriel (Janvier 2006).



Produits labellisés sur le marché …



Merci de votre attention !



1993 : Les 6 critères d’HELSINKI

� Conservation et amélioration appropriée des ressources forestières et leur 
contribution aux cycles globaux du carbone.

� Maintien de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers.

� Maintien et encouragement des fonctions de production des forêts (bois et autres 
produits).

� Maintien, conservation et amélioration appropriée de la diversité biologique dans 
les écosystèmes forestiers.

� Maintien et amélioration appropriée des fonctions de protection par la gestion des 
forêts (particulièrement sols et eaux).

� Maintien des autres fonctions socio-économiques.



1998 : Les 24 recommandations de LISBONNE

La gestion durable des forêts au travers d'une large participation des parties intéressées.X
Les sites à haute valeur patrimoniale recensés et gérés de manière adéquate.W
Une filière forestière riche en emplois qualifiés.V
Qualité, hygiène et sécurité du travail en forêt bien assurées.U
L'accueil du public en forêt bien organisé.T
Les fonctions de protection bien assurées par les forêts.S
Une gestion forestière attentive à la biodiversité.R
Des milieux et des espèces remarquables bien gérés.Q
Des milieux et des espèces remarquables bien inventoriés et bien connus.P
La production durable des produits autres que le bois.O
Des débouchés rémunérateurs pour les produits forestiers.N
Les techniques durables d'exploitation des bois.M
Une récolte de bois raisonnée et équilibrée.L
L'équilibre sylvo-cynégétique, objectif à atteindre.K
Des intrants raisonnés et non nocifs pour l'environnement.J
Des peuplements stables et résistants.I
Des espèces forestières bien adaptée à la station.H
L'état de santé des forêts régulièrement contrôlé.G
Des infrastructures bien raisonnées ; adaptées aux enjeux et respectueuses de l'environnement.F
Le capital ligneux sur pied géré durablement.E
Les potentialités des milieux forestiers bien connues.D
Des forêts bien aménagées et bien suivies.C
Une gestion rationnelle des forêts.B
Une surface forestière bien connue.A


